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1 jour 20 juin 2024 Maitriser les enjeux du budget prévisionnel  

Gestion, comptabilite , tarification 

Intervenant : Maud BEURRIER, Conseille re 
technique gestion-tarification-coope ration  a  
l'URIOPSS centre 

 
Coût : 295 € 

 
Public /Prérequis et modalités d'accès à la 
formation :  Directeurs, gestionnaires, comp-
tables, de cideurs 
Pas de pre requis. 
Pour toutes les personnes en situation de han-
dicap, l’URIOPSS Centre a la possibilite  d’adap-
ter dans la mesure du possible, les conditions 
d’accueil ainsi que le contenu de la formation 
en fonction du handicap. N’he sitez pas a  nous 
faire part de vos besoins e ventuels a  l’adresse 
mail suivante : formation@uriopss-centre.fr  

 
Modalités pédagogiques :  
Formation en pre sentiel 
Alliance de the orie et d’e changes avec les par-
ticipants sur leurs pratiques 
Support d’animation utilise  en vide o projec-
tion remis sur support papier 
 
Une attestation de fin de formation sera de li-
vre e a  l’issue de la formation. 

 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de formation :  
Quiz  
Evaluation de la satisfaction des stagiaires en 
fin de formation 
 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orle ans 

Programme 
 
Cadre réglementaire : Les aspects juridiques  

• Les obligations re glementaires  

• La proce dure contradictoire  

• Les recours e ventuels  

 

La préparation : La stratégie  

• Prise en compte des orientations de l’association  

• Mise en œuvre du projet d’e tablissement  

• Les re sultats en attente  

• L’e valuation de la population  

•Les tarifs plafonds  

•Recensement des e le ments a  pre parer  

•Pre paration a  la ne gociation avec les autorite s de tarification  

 

Présentation du budget prévisionnel : Les aspects techniques  

•Me thodologie  

•Annexes obligatoires  

•Le rapport budge taire  

 

Pilotage de l’établissement  

•Contro le budge taire  

•Tableau de bord  

Objectifs pédagogiques 

• Maî triser les obligations re glementaires a  respecter dans le cadre de 

la proce dure budge taire, de la pre sentation du compte administratif, 

du plan de financement et des indicateurs constituant le tableau de 

bord. 

• Transmettre aux participants des connaissances en matie re de pre -

sentation de leur strate gie aux autorite s de tarification leur permet-

tant de re pondre aux obligations des ESMS 

• Appre hender la logique du budget pre visionnel, l’e laborer, se per-

fectionner dans la pre sentation et la ne gociation d’un budget. 
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